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Convocation du Conseil Municipal en session ordinaire 

Lundi 17 février 2025 à 19 heures 15. 

Compte-rendu sommaire 

 

L’an deux mil vingt-cinq, le 17 février, le conseil municipal dûment convoqué le 11 février, s’est 

réuni dans la salle du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur David JACQUET, Maire. 

 

Conseillers en exercice :   19 

Conseillers présents :    15 

Pouvoir(s) :     03 

Votants :      18 

 

Présents : Monsieur JACQUET David, Madame CHARON Yveline, Monsieur DAUDIN René, Monsieur 

DREUX Bruno, Madame MUGNER Céline, Madame MATTIA-TALBOT Myriam, Monsieur GUYON 

Laurent, Monsieur RICAULT François, Madame BLANVILLAIN Anita, Monsieur BAILLON Yannick, 

Monsieur PEREIRA Rogério, Monsieur GUDIN Pascal, Madame HUGUET Catherine, Monsieur LE 

METTE Philippe, Madame CLEMENT Annick 

 

Absent(es) excusé(es) : Madame CHEVOLOT Laurence (donne pouvoir à Madame MUGNER), Madame 

ALBRECHT Carmen (donne pouvoir à Monsieur BAILLON), Madame WIELGOSIK Aurore (donne 

pouvoir à Monsieur RICAULT), Madame CALIXTE Rodeline. 

 

Secrétaire de séance : Monsieur RICAULT. 

 

Les membres présents adoptent le compte rendu de la séance précédente. 

 

 

01) Aménagement de sécurité rue de Paris – plateau ralentisseur : demande de subvention 

 

Au vu des vitesses excessives dans certaines rues, Monsieur le maire propose de faire un aménagement de 

sécurité en installant un plateau ralentisseur dans la rue de Paris. 

 

Le coût prévisionnel de l’opération est de 63 084.36 € H.T. 

 

Ces travaux peuvent être subventionnés par l’état dans le cadre de la DETR ainsi que par le Département. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents : 

 

- approuve le plan de financement présenté, 

- sollicite une subvention auprès de l’Etat dans le cadre de la DETR pour l’aménagement de sécurité de la 

rue de Paris, 

- sollicite une subvention auprès du Département. 

 

 

02) Enquête publique permis d’aménager de la ZAC Artenay-Poupry – tranche n°3 : rapport du 

commissaire enquêteur 

 

Monsieur le maire donne lecture du rapport d’enquête et des conclusions du commissaire enquêteur suite à 

l’enquête publique sur le permis d’aménager de la tranche n°3 de la ZAC Artenay-Poupry. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents : 

 

- approuve ledit rapport. 

 

La tranche 3 est déjà compartimentée pour accueillir les entreprises. Deux permis de construire sont déjà 

déposés en mairie. 
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M. Jacquet a demandé à la DGFIP d’avoir un retour sur l’impact des impôts fonciers  

 

03) Arrêté de mise en commun de personnels avec la commune de Gidy 

 

M. le Maire expose aux élus que nous avons la possibilité de faire travailler les 2 gardes champêtres des 

communes de Gidy et d’Artenay.  

Pour des questions de sécurité des biens et des personnes à l’occasion des missions de caractères d’urgence 

que les 2 agents puissent se donner la main forte sur les interventions ponctuelles de police de route. 

 

Les interventions seront ponctuelles et planifiées. 

 

La commune de Gidy possède des jumelles, cela permettra de faire des contrôles sur la commune 

d’Artenay. 

 

M. le Maire donne lecture du projet d’arrêté de mise en commun de personnels. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents : 

 

- autorise le maire à signer un arrêté de mise en commun de personnels 

 

La 1ère mission : voir le trafic poids lourds sur Autroche, car le garde champêtre de Gidy possède des 

jumelles. 

 

M. LE METTÉ demande à ce que les gendarmes verbalisent plus les véhicules sur le secteur d’Autroche. 

 

 

04) Personnel de la fonction publique territoriale 

 

a)  I.S.F.E. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents : 

 

Fixe les conditions d’attribution de l’I.F.S.E. - Indemnité Spécial de Fonction et d’Engagement pour les 

agents relevant du cadre d’emplois des gardes champêtres. 

 

b) Création de postes 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents : 

 

- décide de créer un poste d’adjoint technique principal de 1ère classe à 35/35ème  

- décide de créer un poste d’adjoint d’animation principal de 1ère classe à 35/35ème  

- décide de créer un poste d’adjoint d’animation principal de 2ème classe à 35/35ème  

- décide de modifier le tableau des effectifs du personnel communal. 

 

 

05) Observatoire de l’habitat, du foncier et de la consommation d’espaces 2024 de la CCBL 

 

M. le maire donne lecture de l’Observatoire de l’Habitat, du foncier et de la consommation d’espaces 2024 

réalisé par la CCBL. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents : 

 

- approuve ledit rapport. 
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06) Vente hangar rue d’Orléans : modification de la délibération 2024-033 

 

La délibération 2024-033 autorise la vente du hangar sis rue d’Orléans. Or, lors de la rédaction de ladite 

délibération, il a été oublié un numéro de parcelle. 

 

M. le Maire énonce les parcelles cadastrales du dit hangar : AA 0002, AA 0004 et AA 0005. 

 

Le prix de vente reste inchangé, fixé à 55 000,00€ (cinquante-cinq mille euros). 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents : 

 

- autorise la vente du hangar sis rue d’Orléans cadastré AA 0002, AA 0004 et AA 0005 pour un montant 

de 55 000,00€ (cinquante-cinq mille euros). 

- autorise Monsieur le maire à signer tout document relatif à cette vente. 

 

 

07) Rétrocession d’une tombe 

 

Monsieur le maire donne lecture de la demande de rétrocession de la tombe 32 du carré 5. 

Cette dernière a été acquise le 26 décembre 2016 pour une durée de 50 ans. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents : 

 

- autorise la rétrocession de la tombe 32 du carré 5. 

 

 

08) Ciclic : bilan 2022-2024 

 

M. le Maire donne le bilan 2024 concernant le Cinémobile : 

 

Fréquentation 2022 : 1 728 entrées, dont 816 scolaires. 

Fréquentation 2023 : 1 714 entrées, dont 879 scolaires. 

Fréquentation 2024 : 1 910 entrées, dont 889 scolaires. 

 

 50 % de la fréquentation sont des scolaires. 

 

Conclusion : Artenay est une commune dynamique du circuit du Cinémobile. Mais une attention est à 

porter à la fréquentation tout public pour la redynamiser au-delà du seul public scolaire. 

 

Une collaboration fructueuse entre Ciclic et la Commune. 

 

 

09) Demandes de subventions exceptionnelles 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents : 

 

- décide d’attribuer une subvention exceptionnelle à l’association CHEVILLY-HISTOIRE d’un montant 

de 350€ dans le cadre de l’élaboration du livre « Les églises de la Beauce Loirétaine ». 

 

- décide de ne pas attribuer une subvention exceptionnelle au centre de formation des Chambres de Métiers 

et de l’Artisanat de JOUE-LES-TOURS. 

 

- décide de ne pas attribuer une subvention exceptionnelle à l’école – collège Notre Dame de JANVILLE-

EN-BEAUCE. 

 

- décide de ne pas attribuer une subvention exceptionnelle à l’école – collège Ste Croix Ste Euverte. 
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- décide de ne pas attribuer une subvention exceptionnelle à l‘ADAMA 45. 

 

 

10) Affaires diverses 

 

a)  Conseil municipal 

 

Le maire informe les élus que nous avons reçu la démission de la conseillère municipale Rodeline 

CALIXTE. En attente d’une notification préfectorale, Monsieur Loïc DELAHOCHE la remplacera 

certainement. 

 

b)  Courrier UNSS collège 

 

L’UNSS du collège remercie l’association du JCRA et la collectivité pour la mise à disposition de la salle 

de musculation du dojo. Leur entraînement a permis aux jeunes une participation active au championnat de 

France UNSS d’Aviron indoor. 

 

c)  Café du bonheur 

 

Faute de budget, le café du bonheur va s’arrêter à la date du 31 mai 2025. Les locaux rue d’Orléans seront 

alloués à l’UNASS Union Nationale des Associations de Sauveteurs. 

 

d)  ORSEC Dispositions générales – Risque réseau de transport 

 

Présentation du plan de gestion du trafic dans le département du Loiret en cas de crise routière. 

 

Artenay serait une aire de stockage pour les poids lourds lors des grandes routes bloquées. 

 

e)  Cabinet médical : recherche de médecins 

 

M. le Maire fait le point sur les différentes actions menées par la collectivité pour le cabinet médical :  

 

- Annonce passée dans un magazine des jeunes médecins : coût 1 800 € (pas de contact pour le moment) 

 

- Contact avec une infirmière en pratique avancée (renouvellement d’ordonnance, diabète, maladie 

chronique, bilan de santé). Elle travaille avec 4 médecins sur Pithiviers. Elle peut être disponible 1 

journée/semaine. 

Le Dr Régnier souhaite réfléchir sur la collaboration. 

 

- Pédiatre de 60 ans à Malakoff. Il souhaite travailler en milieu rural en tant que médecin salarié. Son CV 

a été transmis à la Région (GIP Santé). La Région est venue visiter le cabinet médical afin de voir les 

conditions de travail. Pas de retour pour le moment. 

 

f) Musée du théâtre forain 

 

Les pièces de théâtre du 15 février et du 1er mars sont annulées pour cause de maladie des acteurs. 

 

g)  45 place de l’Hôtel de Ville 

 

Les propriétaires, du local anciennement ADECCO, ont vendu à une entreprise installant des laveries 

automatiques. Le projet est de diviser le local en deux. La partie de gauche accueillerait la laverie et la 

partie de droite, en attente d’un locataire. 

 

h)  Projet immobilier SOL&AIRE rue d’Orléans 

 

Le maire informe les élus que les projet immobilier rue d’Orléans ne se vendent pas. Ils pensaient que cela 

intéresserait les artisans mais aucun contact. Cela est dû au problème de conjoncture. 
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Ils vont donc entreprendre les travaux et les vendre par la suite. 

 

i)  CCAS 

 

Un flyer ainsi qu’une carte de rendez-vous ont été proposés. 

 

j)  AML 

 

M. le maire informe les élus que le président de l’AML, Jean-Jacques MALET, maire de Bellegarde, est 

décédé. 

Il sera également présent à l’assemblée générale de l’AML le samedi 15 mars à Gien. 

 

k)  Parc LECUREUR 

 

Un projet est en cours d’élaboration concernant l’aménagement du parc LECUREUR. Travaillé par des 

élus et des agents des espaces verts. 

 

l)  Mayotte 

 

L’école maternelle Eugénie BONNEFOY et l’école élémentaire Louis BLERIOT ont fait une collecte de 

matériel scolaire pour envoyer à Mayotte. 

 

m)  Auto-tamponneuses 

 

Les autos tamponneuses seront sur la commune du 31 mars au 13 avril. 

 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire lève la séance à 21h30. 


